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1 -  Consignes de remplissage pour le questionnaire établissement 

 

Pour information : Les consignes sont entièrement disponibles dans les informations bulles de la grille 

structure et de la grille de recueil dans la plateforme QualHAS. Elles apparaissent et disparaissent en cliquant 

sur le « ? ».  

 

N° Instructions 

Questionnaire établissement 

FINESS Numéro FINESS géographique enquêté. 

RS_Finess Nom de l’établissement enquêté. 

SECTEUR Cocher « Oui » si l’établissement enquêté a un seul secteur d’activité. 

WIFI Cocher « Oui » si l’établissement dispose du WIFI et que chaque patient s’il le demande peut y 
avoir accès. 

SPORT Cocher « Oui » si l’établissement dispose d’une salle de sport dédiée aux patients. 

OUT_REDUC Cocher « Oui » si l’établissement dispose d’outils de rééducation électromécanique à la marche. 

SALLE_CONV Cocher « Oui » si l’établissement dispose d’une salle permettant aux patients de se retrouver en 
dehors de leur chambre et de recevoir des visites, cette salle doit disposer de tables et de sièges et 
être indépendante d’une cafétéria.  

MPR à DIET Cocher les spécialités et professions présentes dans l’établissement et lorsqu’il y a plusieurs 
secteurs d’activité préciser pour chaque spécialité et profession l’ETP dédié au secteur de soins de 
suite et réadaptation (ETP_MPR à ETP_DIET).  
Pour chaque ETP, un nombre à 1 décimal sera à renseigner (de 0.1 à 99.9 en utilisant le 
séparateur « point » et non le séparateur « virgule »). 

N° Instructions 

Questionnaire séjour  

Service  La saisie n’est pas obligatoire pour cette variable. L’établissement souhaitant disposer 
d’informations par service (ou pôle) doit renseigner celle-ci. Le cas échéant, il convient d’établir une 
liste de correspondance où chaque service (ou pôle) est identifié par un code alphanumérique 
comportant au maximum 5 caractères (ex : « GERIA » = service de gériatrie). 

D_Saisie Date de la saisie. 

NumTAS Numéro du tirage au sort. 
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DOSSIER Cocher « le dossier est retrouvé et analysable », la saisie des données continue pour ce 
dossier. 
 

La saisie des données est terminée pour ce dossier dans les 3 conditions suivantes :  
 

Cocher « Retrouvé mais incohérence PMSI » dans les cas suivants : 
1. Les séjours des patients âgés de moins de 18 ans 
2. Les séjours de patients décédés (mode de sortie RSS = décès) 
3. Les séjours patients ayant un score de dépendance égal à 6 ou égal à 24 la première 

semaine de leur entrée en SSR 
4. Les séjours PMSI avec un Groupe Médico-économique (GME) erreur 

 

Cocher « Retrouvé mais le patient ne souhaite pas que les données le concernant 
soient exploitées » s’il est explicitement mentionné dans le dossier que le patient ne 
souhaite pas que les données le concernant soient exploitées à des fins autres que sa 
prise en charge. 
 

Cocher « Non retrouvé » si le dossier n’est pas retrouvé ou si le dossier est retrouvé 
vide. 
 

SSR_AVC_7 L’audit porte uniquement sur la prise en charge les AVC post aigus et exclut les AVC 
chroniques normalement identifiés par le code I69. 
Les codes CIM 10 retenus en étiologie principale ou manifestation morbide principale sont :   

• I63.X pour « 1 » Infarctus cérébral sauf I63.6 

• I60, I61, I62 pour « 2 » Hémorragie cérébrale ou intracrânienne  

• I64 si l’étiologie de l’AVC est « 3 » indéterminée. 
Le code I69 et I63.6 sont exclus conformément au fascicule de codage des accidents vasculaires 
cérébraux. 
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/1288/fascicule_codage_avc_2014_0.pdf 

SSR_AVC_8 Si la date de l’AVC est postérieure au 30 septembre 2019, la grille de recueil ne s’ouvre pas, et un 
dossier de réserve doit être appelé. En effet, seuls les séjours en SSR pour une prise en charge 
post aigue d’un AVC débutant entre le 1er janvier 2019 et le 30 septembre 2019 sont pris en 
compte. 

Sexe  Il s’agit du sexe biologique. Seules les mentions masculin ou féminin explicites dans le dossier sont 

acceptées. 

Madame ou monsieur ne sont pas des mentions suffisantes pour être acceptées. 

SSR_AVC_11 Cocher « 1 » Si le patient est hospitalisé en SSR pour une rééducation et réadaptation dans les 

suites immédiates d’un AVC datant de moins de 3 mois. 

 
Cocher « 2 » Si le patient est en séjour SSR de réinduction ou de répit AVC datant de plus de 3 
mois). 
 
Cocher « 3 » Si le patient est en séjour SSR pour des complications médicales, ou 
fonctionnelles de la phase chronique d’un AVC. 

 

SSR_AVC_12 Cocher « Oui » s’il est fait mention dans le dossier une dépendance à un des actes de la vie 
quotidienne. : la marche, la toilette, la prise des repas, la communication. L’état de dépendance est 
décrit par différentes échelles. 

SSR_AVC_15 Cocher « Oui » si le patient est encore hospitalisé lors de l’analyse du dossier. 

 

Il est coché automatiquement « Non » à cette question. La réponse n’est pas modifiable par l’ES, 

car la campagne 2021 porte sur les 3 premiers mois de la prise en charge en SSR de 2019 en 

hospitalisation complète. 

SSR_AVC_16 Pour les patients sortis de l’établissement cocher le lieu de sortie. 
 

https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/1288/fascicule_codage_avc_2014_0.pdf
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SSR_AVC_17 La date de fin des 3 premiers mois du séjour en SSR détermine la période auditée du séjour. 

SSR_AVC_18 Il s’agit d’un calcul automatique de Qualhas qui correspond à la somme des jours de présence 

effective lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaine sur les 3 premiers mois de la 

prise en charge. 

Le calcul effectué pour la variable SSR_AVC_13 correspond à la somme des jours de présence 
effective sur la totalité du séjour. 

DINFORMATISE Préciser le degré d’informatisation du dossier. 

Cocher « Oui » si le dossier est entièrement informatisé. 

Cocher « Non » si le dossier n’est pas informatisé. 

Cocher « Partiellement » si une partie du dossier est informatisée. 

Précision : le dossier patient informatisé est une des composantes d’un système d’information en 
réseaux. Il est composé d’informations administratives et médicales qui forment une base de 
données permettant de faciliter la coordination des soins. C’est un dossier sans papier. 

DINF_OBS_MED Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si les observations médicales sont 

informatisées. 

DINF_PRESCR_ME

D 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si les prescriptions médicamenteuses 
sont informatisées. 

DINF_RES_EXAM Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si les résultats des examens 
complémentaires sont informatisés. 

DINF_COURRIER_

FINHOSP 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si la lettre de liaison à la sortie est 
informatisée. 

DINF_DOSSIER_S

OINS_INF 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si le dossier de soins infirmiers est 
informatisé. 

DINF_DOSSIER_P

ARAMED_KOE 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si les dossiers paramédicaux 
(kinésithérapeute, orthophoniste, ergothérapeute) sont informatisés. 

DINF_DOSSIER_T

RAVSOCIO 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si le dossier des travailleurs sociaux est 
informatisé. 

DINF_DOSSIER_P

SY 

Si une partie du dossier est informatisée, cocher « Oui » si le dossier des psychologues est 
informatisé. 
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2 -  Consignes de remplissage sur la prise en charge en SSR (infobulles) 

 

Synthèse actualisée des réunions pluriprofessionnelles 

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

PSS_1 Un pilotage pluriprofessionnel est nécessaire pour coordonner, adapter et actualiser le plan de 
soins et de rééducation et réadaptation (RR) du patient tout au long de son séjour. Ce pilotage 
pluriprofessionnel suppose des échanges entre les intervenants (réunion pluriprofessionnelle*). 
Ces réunions font l’objet de synthèses rédigées par le médecin en charge de la rééducation. 
 
L’avis du patient sur son plan de soins est recueilli soit en participant aux réunions 
pluriprofessionnelles soit en colloque singulier avec le médecin en charge des soins de 
rééducation. Les situations où le patient ne peut exprimer son avis doivent être explicites et 
notées dans le dossier. 
 
Cocher « Oui » si on trouve dans le dossier : un échange pluriprofessionnel est tracé par une 
réunion pluriprofessionnelle (ordre du jour, compte rendu) ou par une synthèse des échanges 
pluriprofessionnels ou un plan de soins de rééducation/ réadaptation pluriprofessionnel. 
 
Remarque : * une réunion pluriprofessionnelle de rééducation devrait impliquer au moins 1 
médecin ET 1 infirmier et/ou 1 aide-soignant et/ou 1 cadre infirmier ET 2 professionnels de la 
rééducation ou 1 professionnel de la rééducation et 1 assistante sociale. Pour des raisons 
pratiques d’organisation, ces réunions peuvent se tenir en 2 temps.  Par exemple 1 temps avec 
les soignants (infirmiers, aide soignants), et 1 temps avec les rééducateurs, le médecin en charge 
du patient assurant la communication entre les 2 groupes et la synthèse des interventions et 
préconisations. La visite avec l’équipe des intervenants est une forme de réunion 
pluriprofessionnelle. 

PSS_1_1 Cocher « Oui » si dans les 15 premiers jours suivant l’admission en SSR, un premier pilotage 
pluriprofessionnel des soins de RR est tracé dans le dossier. 

PSS_1_2 Cocher « Oui » si pour les séjours de plus de 30 jours, au moins un pilotage pluriprofessionnel de 
soins de RR chaque mois est tracé dans le dossier. 

PSS_1_3 Cocher « Oui » si dans les 15 jours précédant la sortie de SSR, un dernier pilotage 
pluriprofessionnel est tracé dans le dossier. 

PSS_1_3_1 Les soins de rééducation et réadaptation à la sortie de SSR doivent être poursuivis et 
régulièrement évalués pour réduire la fréquence et la sévérité des complications de l’AVC 
chroniques. 
Cocher « Oui » si les soins de rééducation et de réadaptation sont abordés dans le dernier plan 
de soins du séjour (prescription de rééducation en ville, modalités de suivi hôpital de jour SSR). 

PSS_1_4 Cocher « Oui » si l’avis du patient sur son plan de soins de rééducation et de santé proposé par 
l’équipe est recueilli et tracé au moins une fois dans le dossier. 

PSS_1_4_1 Si non à la question précédente, cocher « Oui » si la justification de l’absence de l’avis du patient 
est tracée dans le dossier. 

PSS_1_4_1_1 Si oui à la question précédente, préciser le type de justification tracé dans le dossier. 
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Volume de prise en charge rééducative   

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

PCR_1 Temps pondéré de rééducation par jour de présence effective durant les 3 premiers mois de la prise en 
charge - en minutes. 

PCR_2 Nombre d’intervenants moyen par jour de présence effective les 3 premiers mois de la prise en charge. Cette 
donnée est traitée en information complémentaire. 

 

Prise en charge des troubles de la déglutition  

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

SSR_DT

D_1 
Cocher « Oui » si un dépistage des troubles de la déglutition réalisé dans les 7 premiers jours est tracé dans 
le dossier du patient ou dans le courrier de transfert du MCO vers le SSR. 

SSR_DT

D_1_2 
Cocher « Oui » s’il est retrouvé que le patient présente des troubles de la déglutition tracé dans le dossier ou 
dans le courrier de transfert. Il peut s’agir d’une observation du dossier médical, orthophonique, 
kinésithérapique ou infirmier, d’une prescription de rééducation de la déglutition, … 

SSR_DT

D_1_2_1 
Cocher « Oui » si un accompagnement des repas et une adaptation des textures sont tracés dans le dossier 
du patient (médical, infirmier) ou dans le plan personnalisé de soins de rééducation. 

SSR_DT

D_1_2_1

_1 

Cocher « Oui » si une rééducation à la déglutition est tracée dans le dossier du patient (médical, infirmier) ou 
dans le plan personnalisé de soins de rééducation. 

  
.  
 

Prise en charge d’une hypertension artérielle  

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

HTA_1 Cocher « Oui » si la surveillance de la pression artérielle suit la fréquence décrite. Ces mesures peuvent être 
recueillies dans le dossier patient (dossier médical, dossier de soins infirmiers, pancarte..).  

HTA_2 Cocher « Oui » s’il est tracé dans le dossier patient (dossier médical, dossier de soins infirmiers, pancarte..) 
au moins 2 mesures de la pression systolique strictement supérieures à 140 mm HG. 

HTA_2_1 Cocher « Oui » si le dossier médical (observation médicale) trace la décision des médecins relative au 
traitement antihypertenseur si 2 épisodes de TA > 140 mm HG. Préciser le type de décision : 

• « 1 » Initiation d’un traitement anti-hypertenseur ; 

• « 2 » Modification du traitement anti-hypertenseur existant ; 

• « 3 » Maintien du traitement antihypertenseur existant ; 

• « 4 » Avis spécialisé demandé ; 

Si aucune décision est tracée cocher « 5 » Aucune décision médicale tracée.  
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Suivi nutritionnel 

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

AVC_SN_1 Cocher « Oui » s’il est retrouvé dans le dossier du patient (dossier médical, soins infirmiers, tout 
support) : 

• Une première mesure du poids dans les 7 premiers jours en SSR 

 Ou  

• L’impossibilité de peser le patient est justifiée et tracée dans le dossier. 

AVC_SN_1_1 Cocher « Oui » s’il est retrouvé dans le dossier du patient (dossier médical, soins infirmiers, tout 
support) : 

• Une deuxième 15 jours après la première mesure de poids ; 

Ou  

• L’impossibilité de peser le patient est justifiée et tracée dans le dossier. 

AVC_SN_2 Cocher « Oui » s’il est retrouvé une mesure du poids au cours du 3ème mois d’hospitalisation. 

AVC_SN_3 Cocher « Oui » s’il est retrouvé dans le dossier du patient (dossier médical, soins infirmiers, tout 
support) : 

• Une mesure de l’index de masse corporelle (IMC) ; 

Ou  

• Un argument justifiant de l’impossibilité de calculer un IMC. 

 

La notation du poids et de la taille du patient ne suffit pas, il faut que soit spécifiée la valeur ou la classe 
de l’IMC.  

Remarque : en cas de mutation du patient, l’IMC peut être recherchée dans la partie du dossier 
concernant l’hospitalisation précédente. 

AVC_SN_4 Cocher « Oui » s’il est retrouvé un accompagnement diététique.  

L’accompagnement diététique correspond différentes interventions : prescription ou la mise en place d’un 
régime restrictif, pauvre en sel, consultation d’une diététicienne ou programmation d’une consultation de 
diététicienne. 

  
 

Evaluation des troubles cognitifs et psycho- comportementaux 

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

COG_1 Cocher « Oui » s’il est retrouvé dans le dossier du patient : 
 

• Au moins une évaluation de l’état cognitif et comportemental a été réalisée au cours des 3 premiers du 
séjour en SSR Un acte devrait être codé dans le PMSI si ce n’est pas cas il peut s’agir d’un compte rendu 
de consultation, d’un courrier. 

COG_1_1 Cocher « Oui » si dans le dossier est trouvé une justification expliquant l’absence d’évaluation de l’état 
cognitif et comportemental. 
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COG_1_1_1 Si oui à la question précédente, préciser le type de justification. L’indicateur est non conforme s’il est 
coché la modalité « 4 » Aucun de ces types de justification. 
 

COG_1_2 Cocher « Oui » si dans le dossier, une évaluation des troubles cognitifs et comportementaux a été 
effectuée par un gériatre, neurologue, psychiatre, ou neuropsychologue pour les patients de moins de 75 
ans. 
Cocher « Non » si l’évaluation a été effectuée par un autre professionnel de santé ou psychologue.  

  
 

Projet de vie  

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

P3I_1 Le projet de vie du patient décrit les mesures de réadaptation, de compensation nécessaire pour une 
autonomie et une réinsertion optimale en milieu ordinaire fonction des limitations du patient. 
Le projet de vie est étudié lors des réunions pluriprofessionnelles de rééducation et réadaptation, en lien 
avec le patient et sa famille. 
 
Cocher « Oui » s’il est retrouvé au moins une synthèse de réunion pluriprofessionnelle abordant le projet 
de vie du patient. 

P3I_1_1 Cocher « Oui » si l’avis du patient sur son projet de vie est noté dans le dossier. 

P3I_1_2 Cocher « Oui » si l’avis de l’entourage familial sur le projet de vie est noté dans le dossier. 

P3I_2 Cocher « Oui » s’il est retrouvé au moins une évaluation sociale effectuée au cours des 3 premiers mois 
du séjour. Un acte devrait être codé dans le PMSI si ce n’est pas cas ; il peut s’agir d’un compte rendu, 
d’un courrier, d’une mention dans le dossier d’une évaluation par l’assistante sociale. 

P3I_3 Cocher « Oui » si le projet de vie est actualisé dans les 15 jours avant la sortie. 

 

 

  

Préparation du retour à domicile  

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

RAD_1 Une sortie thérapeutique est définie comme une sortie comportant au moins une nuit au domicile. 

RAD_2 Une visite à domicile est nécessaire pour voir si le domicile est compatible avec le degré d’autonomie du 
patient. 
Cocher « Oui » s’il est tracé dans le dossier qu’une évaluation du domicile a été réalisée ou programmée 
au cours des 3 premiers mois de la prise en charge. 

RAD_2_1 Cocher « Oui » s’il est tracé dans le dossier un avis justifiant l’absence d’évaluation du domicile. 
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Programmation d’une consultation post AVC  

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

SSR_PCA_1 Une consultation post AVC doit avoir lieu dans les 6 mois suivant la sortie d’hospitalisation en SSR. 
Compte-tenu des délais pour l’obtention d’une consultation post-AVC, la prise de rendez-vous doit être 
anticipée.  
La consultation peut avoir été programmée lors de la sortie du MCO, dans ce cas il est nécessaire de 
vérifier la date de consultation est compatible avec la date de sortie du SSR et si besoin de la décaler.  
Cocher « Oui » si un rendez-vous de consultation post-AVC est tracé dans le dossier.  

SSR_PCA_1_1 Cocher « Oui » si un rendez-vous de consultation post-AVC dans les 6 mois qui suit le séjour SSR est 
tracé dans le dossier. 
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Progression de l’autonomie au décours du séjour en SSR 

Les informations recueillies pour ce patient le sont pour la période entre le [SSR_AVC_14] et le [SSR_AVC_17]. 

AA3M_1_1 Le score de dépendance physique - Habillage à l’entrée du patient doit être renseigné dans le PMSI, le 
score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les 
observations du dossier. 

AA3M_1_2 Le score de dépendance physique - Déplacement et locomotion à l’entrée du patient doit être renseigné 
dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent 
avec les observations du dossier. 

AA3M_1_3 Le score de dépendance physique - Alimentation à l’entrée du patient doit être renseigné dans le PMSI, 
le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les 
observations du dossier. 

AA3M_1_4 Le score de dépendance physique - Continence-hygiène de l’élimination à l’entrée du patient doit être 
renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas 
cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_1_5 Le score de dépendance cognitive - Comportement à l’entrée du patient doit être renseigné dans le 
PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les 
observations du dossier. 

AA3M_1_6 Le score de dépendance cognitive - Communication à l’entrée du patient doit être renseigné dans le 
PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les 
observations du dossier. 

AA3M_2_1 Le score de dépendance physique - Habillage à la sortie ou à 3 mois du début de la prise en charge du 
patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le 
PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_2_2 Le score de dépendance physique - Déplacement et locomotion à la sortie ou à 3 mois du début de la 
prise en charge du patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui 
s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_2_3 Le score de dépendance physique - Alimentation à la sortie ou à 3 mois du début de la prise en charge 
du patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente depuis le 
PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_2_4 Le score de dépendance physique - Continence-hygiène de l’élimination à la sortie ou à 3 mois du début 
de la prise en charge du patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui 
s’incrémente depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_2_5 Le score de dépendance cognitive - Comportement à la sortie ou à 3 mois du début de la prise en 
charge du patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente 
depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

AA3M_2_6 Le score de dépendance cognitive - Communication à la sortie ou à 3 mois du début de la prise en 
charge du patient doit être renseigné dans le PMSI, le score peut être corrigé si celui qui s’incrémente 
depuis le PMSI n’est pas cohérent avec les observations du dossier. 

 

 

 



 

HAS/DAQSS/SEvOQSS – Consignes de remplissage - 11/11 V.09/2021 
« Prise en charge en Soins de Suite et Réadaptation (SSR) d’un accident vasculaire cérébral (AVC) récent » 

 

 


